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DELIBERA TI ONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Département 

CALVADOS 

Canton 

CAEN XVI 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en séance publique, salle du conseil municipal sous la 
présidence de Michel PATARD-LEGENDRE, Maire, 
Date de convocation 15 septembre 2022 
Date d'affichage 15 septembre 2022 
Nombre de conseillers en exercice 33 

Présents 25 
Votants 33 

Etaient présents: Thierry RENOUF, Martine LHERMENIER, Mohamed MAÂCHE, Elodie CAPLIER, Françoise 
DUPARC, Yann DRUET, Aminthe RENOUF, Jean-Pierre BOUILLON, Josiane LEFEVRE-FOUBERT, Clément 
HUYGHE, Nadège GRUDE, Etienne DOREY, Christophe MOUCHEL, Inès TOROND-MOYA, Lydie WEISS, 
Jacqueline BAZILLE, Sylvain JOBEY, Nicolle ANTHORE, Virginie DALY, Marc DURAN, Sonia CANTELOUP, 
Jean-Claude ESTIENNE, Allan BER TU et Cédric EV ANO formant la majorité des membres en exercice. 
Procurations : Pascal ESNOUF, Philippe GCRONDEL, Justine PREVEL-LA VERGNE, Ayhan A YDAR, Geoffrey 
BRILLAUD, Nadia DAMART, Jean-Paul GAUCHARD et Aurélie TRAORE avaient respectivement donné 
pouvoir à: Thierry RENOUF, Etienne DOREY, Elodie CAPLIER, Yann DRUET, Michel PATARD LEGENDRE, 
Martine LHERMENIER, Cédric EVANO et Sonia CANTELOUP. 
Absents excusés: Pascal ESNOUF, Philippe GffiONDEL, Justine PREVEL-LA VERGNE, Ayhan A YDAR, 
Geoffrey BRILLAUD, Nadia DAMART, Jean-Paul GAUCHARD et Aurélie TRAORE. 
Secrétaire de séance : Etienne DOREY et Allan BERTU. 

N° 2022-086- MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 

Conformément à l'article 34 de la loi 11°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l 'établissement. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services, y compris lorsqu'il s'agit de modifier le tableau des effectifs des emplois permanents pour 
permettre des avancements de grade. En cas de suppression d'emploi, la décision est soumise à l'avis préalable du 
comité technique. 

La délibération portant création d'un emploi permanent doit préciser: 

• Le grade ou, le cas échéant, les grades co1Tespondant à l'emploi créé;
• La catégorie hiérarchique dont l'emploi relève;
• Pour un emploi pem1anent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à l'emploi en

fraction de temps complet exprimée en heures( .. .J35ème).

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les collectivités peuvent par ailleurs recruter, en application 
de l 'article n°3-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, un agent contractuel de droit public pour faire face à une vacance 
temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire. Le contrat est alors conclu pour une durée 
déterminée d'un an. n pourra être prolongé, dans la limite d'une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de 
recrutement d'un fonctionnaire n'aura pu aboutir au terme de la première année. 














